
Système d’alarme 
Croix-Rouge Plus

Vous êtes quelqu’un d’actif et de mobile, mais vous 
craignez pour votre sécurité lorsque vous sortez?  
La prestation complémentaire système d’alarme 
Croix-Rouge Plus vous permet d’entrer en contact 
avec notre centrale d’alarme quels que soient 
l’heure et le lieu où vous vous trouvez.

Une plus grande sécurité – 
où que vous soyez
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Un fonctionnement simple 
Nos collaborateurs Croix-Rouge programment votre 
téléphone portable de sorte que vous puissiez joindre 
notre centrale d’alarme en dehors de votre domicile 
également. Ainsi, s’il vous arrive un incident lorsque 
vous êtes à l’extérieur, appelez la centrale et expli- 
quez au mieux l’endroit où vous êtes et ce qui s’est 
passé. Votre interlocuteur prendra les mesures néces-
saires: selon la gravité de la situation, soit il fera 
appel à un des répondants indiqués par vous ou à un 
médecin, soit il enverra un taxi ou une ambulance  
sur les lieux.

Conditions requises 
La personne doit déjà être cliente du système d’alarme 
Croix-Rouge «fixe»; elle doit en outre posséder un 
téléphone portable et être capable d’indiquer l’endroit 
où elle se trouve et d’expliquer sa situation.

Tarifs 
Votre Croix-Rouge locale vous renseigne volontiers 
sur les conditions d’admission au système d’alarme 
Croix-Rouge Plus.

«Depuis que je sais que je peux appeler la 
centrale d’alarme à tout moment, où que je sois, 
je me sens en sécurité.»


